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VARREDDOISES, VARREDDOIS,
CHERS RAVETONS

Bien à vous
Francis MESSANT

EDITO//SOMMAIRE

Avril, le mois pour le vote du budget : pour cette année encore, j’ai demandé au 
conseil municipal de voter pour une non augmentation de la taxe foncière pour la 
part communale.
Au vu des bons résultats du compte administratif 2024, nous pouvons sereinement 
poursuivre les investissements pour cette année 2025.
 Les deux grands projets déjà annoncés : Mairie et salle polyvalente. Nous avons 
également inscrit au budget : l’achat de terrains, rénovation de trottoirs, la réno-
vation des cloches de l’église, l’achat de mobilier pour la mairie, l’achat de tables 
pour la salle polyvalente, l’achat d’un four pour le restaurant scolaire, l’achat d’une 
camionnette pour le service technique, la rénovation de l’éclairage public, la signa-
létique voirie pour la sécurisation routière, la provision pour le pôle médical et les 
jardins partagés.
Pour le fonctionnement, nous poursuivons à tout mettre en œuvre pour maîtriser les 
dépenses. Le maintien financier pour nos écoles sans restriction budgétaire, malgré 
les hausses tarifaires dues à l’inflation. Nous poursuivons à soutenir financièrement 
nos associations, le maillon essentiel pour le bien vivre ensemble, la qualité de leurs 
prestations est remarquable. 
Nous augmentons notre participation sur la sécurité avec des vacations plus fré-
quentes de la police intercommunale. Je regrette toujours d’être dans l’obligation 
de faire appel à la verbalisation plutôt qu’à la pédagogie mais malheureusement les 
incivilités sont croissantes. Un des sujets que j’ai abordé avec Monsieur le Sous-Pré-
fet le mois dernier.
Voici les grandes lignes budgétaires pour les projets de cette année.  Nous ne man-
querons pas d’en ajouter si des opportunités de financement se présentent.
J’espère que la nouvelle organisation pour la dotation des sacs de déchets verts ne 
va pas être trop perturbante mais nous devions nous mettre en conformité avec le 
reste des communes de la communauté d’agglomération de Pays de Meaux afin de 
répondre à l’exigence de cette compétence.
Pour ce début de printemps, je vous souhaite de bien profiter des équipements du 
parcours de vitalité mis à votre disposition et d’arpenter ces chemins pédestres pour 
admirer notre beau territoire.
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LA MAIRIE COMMUNIQUELA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE

L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze janvier à 20 heures 30, le conseil munici-
pal régulièrement convoqué le 08 janvier 2025, s’est réuni sous la présidence de 
M. MESSANT Francis.

Sont présents : Francis MESSANT, Georges THERRAULT, Michèle DAOUST, 
Maurice-Olivier VANDEVOORDE, Sylvain GOBERT, Christine VALET, Philippe 
VIGNAL, Philippe BALEMBOIS, Valérie CAMUS, Carole DOS SANTOS, Marlène 
PEYRE PRADIER, Sébastien DENIS, Estelle LANTENOIS, Jean-Marc MOREAU, 
Ludovic SAULNIER
Représentés : Joana DA ROCHA ARAUJO par Francis MESSANT, Bruno NAVE 
par Ludovic SAULNIER

Excusés : Océane COLIN, Jean-Philip EIMECKE 

Secrétaire de séance : Michèle DAOUST

ORDRE DU JOUR : 
1) Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024
2) Demande de subvention pour l’extension du système de vidéosurveil-
lance
3) Affaires diverses

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024
Le procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024 est adopté à l’unanimité

2) Demande de subvention pour l’extension du système de vidéosurveil-
lance (DE_2025_01)
Monsieur le Maire rappelle le projet d’extension du système de vidéoprotection, 
d’un montant de 15 539,00 € H.T. et indique qu’il est possible de solliciter une sub-
vention Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le projet d’extension du système de vi-
déoprotection, d’un montant de 15 539,00 € H.T. et décide de solliciter une subven-
tion de 80 % soit 12 431,20 € T.T.C.

Séance levée à 20 heures 45.

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL



BALAYAGE DES RUES
15-16 Avril 2025
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Nous avons le regret de vous faire part 
du décès de :
• Mme BEZANNIER Jeannine le 6 
janvier 2025
• M REVERTE Daniel le 12 janvier 
2025
• M PETETIN Bernard le 18 janvier 
2025
• M PICARD Michel le 18 janvier 2025
• Mme LESAGE Françoise le 22 janvier 
2025
• Mme LOPEZ Simone le 27 janvier 
2025

ETAT CIVIL
Nous avons le plaisir de vous faire part 
de la naissance de :
• BELMESSABIH Shirine
le 9 décembre 2024
• Giulia ANDRÉ MORIM le 17 Janvier 
2025



    

Soyez informés  
et devenez vigilants

Renseignement : 01 60 09 97 14 
    www.agglo-paysdemeaux.fr 

OPÉRATION MA TRANQUILLITÉ 
AU QUOTIDIEN 
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DÉPÔT DE PLAINTE ET MAIN COURANTE    
 Gendarmerie Nationale – Brigade Territoriale de Lizy-sur-Ourcq 

Avenue du Général De Gaulle - 01 60 01 70 10 
 Police Municipale Intercommunale : 01 83 69 00 28 

ACCÈS AU DROIT ET ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE  
 Chargé de mission « aide aux victimes » : 01 60 09 97 14 

Direction du BSPP – Mairie de Meaux 
 Maison de la Justice et du Droit de Meaux : 01 60 41 10 80 

Centre commercial La Verrière – Allée Jean Louis Barrault 

VOUS RENSEIGNER SUR LA FIABILITÉ D’UNE ENTREPRISE 
Chambre des métiers et de l’artisanat de Meaux : 01 64 79 26 80 

EN CAS DE FRAUDE OU D’ESCROQUERIE 
 Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes : www.signal.conso.gouv.fr / 0 809 540 550  
 Plateforme de signalement Perceval 

Service de signalement pour les fraudes à la carte bancaire : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46526 

 Plateforme de signalement Thésée  
Service de plainte pour les escroqueries en ligne :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138 

FAIRE OPPOSITION À VOS MOYENS DE PAIEMENT 
 Directement auprès de votre banque 
 Serveur interbancaire d’opposition : 0 892 705 705 (7j/7 – 24h/24) 

CONTACTER EN URGENCE LES FORCES DE L’ORDRE 
 17 par téléphone 
 112 sur téléphone portable 
 114 par SMS 

 
RÉCUPÉRER LE CODE IMEI DE VOTRE TÉLÉPHONE 
Composez le *#06# 

VOS CONTACTS ET DÉMARCHES UTILES 
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ACTUALITÉS & REPORTAGES ACTUALITÉS & REPORTAGES
Zoom sur l’activité des RPE de la CAPM 

Succès pour l'évènement des Relais Petite Enfance Communautaire à 
Quincy-Voisins 

Ce samedi 8 mars 2025, la salle des fêtes 
Jean Ferrat à Quincy-Voisins a accueilli un 
évènement organisé par les Relais Petite 
Enfance Communautaire avec la 
participation de 18 assistants maternels 
engagés dans la promotion et la valorisation 
de leur profession. 

Ce moment a permis aux familles et aux 
professionnels de la petite enfance 

d'échanger sur leurs pratiques, de mettre en avant leurs compétences et 
connaissances, tout en proposant un espace créatif et immersif pour les parents 
et leurs enfants.  

Cet évènement réussi souligne l'importance de 
la reconnaissance du métier d'assistant 
maternel et du rôle essentiel qu'ils jouent dans 
l'accompagnement des jeunes enfants et de 
leurs familles. 
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Succès de la matinée de Carnaval organisée par les Relais Petite 
Enfance Communautaires 

Le mardi 4 mars, les Relais Petite Enfance Communautaires ont organisé une 
matinée festive dédiée au Carnaval, réunissant 27 assistants maternels et 73 
enfants. Ce moment a offert aux tout-petits une immersion joyeuse et ludique 
dans l’univers du Carnaval. 

Durant cette matinée, les enfants ont pu profiter de plusieurs espaces adaptés à 
leur éveil et à leur curiosité. Un espace motricité, équipé de toboggans, leur a 
permis d’explorer et de développer leurs capacités physiques. Un atelier de 
manipulation sur le thème du Carnaval ainsi que des pochettes sensorielles ont 
également été proposées, favorisant la découverte et l’expérimentation. 

Petits et grands ont répondu à l’appel de la fête en venant déguisés, ajoutant une 
touche de magie et de couleur à ces moments de 
partage. Cette rencontre, s’est clôturée autour 
d’un goûter convivial, permettant à chacun de 
repartir avec de beaux souvenirs. 

Les Relais Petite Enfance Communautaires 
remercient chaleureusement tous les participants 
pour leur enthousiasme et leur implication, qui ont 
contribué à la réussite de cette matinée placée 
sous le signe de la joie et de la convivialité.  
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PLANNING DES RELAIS PETITE ENFANCE COMMUNAUTAIRES DU PAYS 
DE MEAUX : AVRIL – JUILLET 2025 

 

 

 

 

 

Soirée thématique :     L’accueil de l’enfant allaité 

Partenariat avec une puéricultrice de la PMI de Meaux  

Le jeudi 12 juin 2025 de 19h30 à 21h30 

Salle Colucci, rue Pierre Charton à Chauconin-neufmontiers 

Les ateliers motricité ont lieu au dojo de Quincy-Voisins, dans la salle 
des fêtes de Villemareuil et à la Maison des Associations de Mareuil-lès-
Meaux. 

Prévoir des tenues adaptées. 

Un groupe pour chaque date : 9h30 / 11h30 
Les ateliers bébés lecteurs ont lieu à la médiathèque de Quincy-Voisins 
et à la médiathèque de Crégy-lès-Meaux. 
Un groupe de 9h30 à 10h15  
Un groupe de 10h30 à 11h15  
 
Plus d’informations : Mélodie MARCILLY 
53 bis rue Victor Clairet 77910 VARREDDES 
01 64 35 07 75 / 06 25 68 63 53 
melodie.marcilly@meaux.fr   
rpe.communautaire@paysdemeaux.fr 
 

Eveil Artistique : 

Nous avons le plaisir de vous inviter à des ateliers dirigés par Sonia Dos 
Santos, consacré à une exploration sensorielle autour de propositions 

graphiques et plastiques. 

Cette séance immersive se déroulera de 9h30 à 11h30. 

 

Intervention d’une psychomotricienne 

Des séances avec Morgane GUEGUEN (psychomotricienne) sont proposées afin 
d’échanger et d’observer sur la motricité, 

Les séances auront lieu de 9h30 à 11h30 
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CCoommiittéé  ddeess  ffêêtteess  

Fête Foraine

MMaannèèggeess  
PPêêcchhee  aauuxx  
ccaannaarrddss

SSttaanndd  ddee  ttiirr
........

Départ de l'école élémentaire vers 21h30

d'assister au feu d'artifice.
Nous reviendrons ensuite en cortège sur la fête foraine

à notre retour sur la fête 
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LE PETITPETIT  GAULOIS

présente

Exposition d’Art Contemporain
de Seine-et-Marne

DIMANCHE

6 AVRIL 2025

VARREDDES (près de Meaux)
SALLE POLYVALENTE

10 h à 18 h

Artistes : Decoudun, Demaret-Pranville, Derynck, Ate-
lier Bunus et Galioto, Lepretre, Dieumegard,Prevost, 
Gaudry ...

Peintures, dessins, gravures, sculptures, photos

Hommage
à

Thierry 
Gaudry
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LA COMMISSION CADRE DE VIE DE 
VARREDDES CONVIE LES ENFANTS DE LA 

COMMUNE A PARTICIPER A LA CHASSE 
AUX ŒUFS QUI SE DEROULERA LE 

DIMANCHE 20 AVRIL 2025 DE 10H A 12H A
LA SALLE POLYVALENTE.

VENEZ NOMBREUX ! 

ENFANCE//JEUNESSEENFANCE//JEUNESSE ENFANCE //JEUNESSE



NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE
Le mobilier (suite). 
Les fonts baptismaux : Je n'en avais pas parlé dans le précédent article, cependant, ils 
sont très anciens, de style Renaissance, peut-être datent-ils de la reconstruction de l'égli-
se à la fin du 15ème siècle. Situés dans le coin sud-ouest de l'église, ils étaient clôturés par 
une balustrade en bois vert qui formait un baptistère.  

 
Les confessionnaux semblent dater 
du 18ème siècle et faits sur un plan 
triangulaire pour être placés aux 
deux encoignures de l'église. Actuel-
lement, l'un se trouve dans la nef 
nord, au fond de l'église, près de la 
porte qui donne accès aux combles 
et l'autre, modifié, sert de placard 
dans la sacristie, abritant notam-
ment le système électrique de com-
mande des cloches. 
 
 
La Révolution. Une période noire pour notre église. Quel-
ques dates : 

- 14 juillet 1789 : prise de la Bastille à Paris, symbolise le début de la Révolution 
française, 
- 4 août 1789 : abolition des privilèges, ce qui signifie que le curé du village devient 
un citoyen comme les autres Varreddois, 
- début 1790 : instauration du culte religieux et civique de l'Etre suprême, lequel se 
renforce en 1794, 
- 14 août 1792 : les prêtres, constitutionnels ou réfractaires, sont rémunérés par 
l'Etat. Ils doivent prêter le serment dit de "liberté-égalité", 
- 21 septembre 1792 : élection au suffrage universel des députés de la Convention 
nationale, 

L'église de Varreddes (quatrième partie). 

 

Les fonts baptismaux. La 
cuve, circulaire, taillée dans 
le calcaire, mesure 1,15m 
de hauteur. 

Le confessionnal situé dans la 
nef nord, au fond de l'église.  

Photo JM Moreau 
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- 1793-1794 : la Terreur. Création d'un gouvernement révolutionnaire centré sur le 
Comité de salut public et le Comité de sûreté générale. Le but est de faire face aux 
troubles que connaît la France (révolte fédéraliste, insurrection vendéenne, guerre 
extérieure). Cet état d'exception est destiné à endiguer la crise multiple, y compris et 
surtout par la force, et mène à juger et punir par la peine capitale tout opposant au 
nouveau régime, souvent de façon exagérée. De plus, l'Etat a besoin d'argent. 
A Varreddes, de nombreuses mesures sont appliquées par la toute nouvelle municipalité 
élue en janvier 1790. Les élus devaient obéir aux ordres qui tombaient directement des 
gouvernements successifs. En revanche, ils surent garder la tête froide pendant la Ter-
reur, se gardant ainsi de toute exaction gratuite et inutile.  
Concernant l'église et le clergé, les mesures imposées par la Convention ont été appli-
quées. Le Maire et son Conseil municipal n'avaient pas le choix car leurs actions étaient 
contrôlées. Lorsqu'éclate la Révolution, Nicolas Petit est le curé du village. Il prête ser-
ment en 1792, puis se rétracte et sera proscrit. Son vicaire, Nicolas Clauzier, refuse de 
prêter serment et sera proscrit. C'est le dernier vicaire de la paroisse. Les Varreddois 
choisissent alors Louis Cornu, qui  prête serment, ainsi que la loi l'impose. Cela n'empê-
chera pas la spoliation mobilière de l'église dans un premier temps, puis la vente par ad-
judication des biens fonciers de l'Eglise (parcelles de terres, vicariat (maison du vicaire), 
presbytère, ferme de l'Evêque, pressoir banal…). On commence à "dépouiller" l'église de 
toutes ses "richesses" à l'automne 1793 :  
- d'abord, 2 cloches sur 3 (la petite et la moyenne) le 25 octobre 1793,  
- puis l'argenterie le 2 décembre 1793, 
- ensuite, les grilles de l'église et du cimetière et d'autres objets cultuels en cuivre le 23 
février 1794, 
- deux voitures de linges et ornements ainsi que l'argenterie qui restait le 28 mai 1794, 
- sept pierres tombales le 14 juillet 1794, 
- enfin, la grosse cloche vers 1798. 
D'autres pillages et destructions ont certainement eu lieu, ce qui explique, comme nous le 
verrons plus loin, qu'aucun vitrail n'ait résisté à cette époque. En revanche, tout le mobi-
lier dont nous avons parlé précédemment a été respecté. Il est aussi très probable que plu-
sieurs personnes parmi les plus croyantes aient caché un certain nombre d'objets cultuels 
en attendant "des jours meilleurs" et les aient restitués lorsque le culte fut de nouveau 
autorisé en juin 1796. 
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Pendant tout le 19ème siècle, les curés et les villageois vont redoubler d'effort pour 
remeubler l'église et l'embellir après ces années noires. 
D'abord, les cloches. En effet, une église sans cloches et c'est tout un village qui perd 
ses repères temporels. On n'entend plus les heures sonner, ni l'Angélus, ni Midi, on 
ne sait plus comment appeler les fidèles aux offices. Pire, on ne sait plus prévenir les 
habitants en cas de danger en sonnant le tocsin… Il semble que l'on refît l'acquisi-
tion de trois cloches, plus petites que les précédentes, suite au Concordat de1801 
entre le pape et Napoléon 1er, ou peut-être avant. 
Hélas, la petite cloche casse dès 1813 et il faut la faire 
refondre. Monsieur le Curé (François Sassinot) fait la 
quête parmi les fidèles mais ne récolte pas suffisam-
ment d'argent. La Municipalité complètera la somme 

afin de pouvoir faire fondre une 
nouvelle cloche. Les autres clo-
ches ne tardent pas à subir le 
même sort ; elles fêlent les unes 
après les autres. Ainsi, il faut 
remplacer la grosse cloche en 
1819. En 1833, on la refond 
encore, peut-être suite à un ser-
vice intensif en 1832, lors de la 
grande épidémie de choléra 
qui fit 87 victimes à Varred-
des. En 1841, on remet encore la petite cloche à neuf. La moyen-
ne cloche sera, elle aussi, refaite en 1851, mais sera à nouveau 
fêlée en 1929. La maison Blanchet coule la nouvelle cloche en 
1932 ; la bénédiction n'aura lieu que le 30 juillet 1933... 
Les vitraux datent tous du 19ème siècle, voire du début du 20éme 
siècle. Ils ont été offerts, pour la plupart, par des personnes très 
aisées de Varreddes, telles que la famille Delesseux, la famille 
Clerc, la famille Duclos, le chanoine Frédéric Auguste Denis… 
Certains représentent des motifs géométriques, d'autres, des 
saints (saint Denis, saint Etienne, sainte Catherine…) 

 

Un des vitraux de la nef 
nord, offert par Charles, 
Paul et Jean Clerc, en souve-
nir de leur 1ère communion. 

Un des vitraux de la façade ouest. 

Photo. JM Moreau 

Photo. JM Moreau 
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Les nombreuses statues sont presque toutes 
des moulages de plâtre (sauf celles évoquées 
lors du précédent article). Nous pouvons admi-
rer en visitant l'église une Vierge bleue près de 
l'autel de la Sainte Vierge, le Sacré-Cœur, saint 
Joseph, saint Antoine de Padoue, saint Vincent 
de Paul, saint Nicolas (sculpté dans un bloc de 
calcaire blanc), sainte Jeanne d'Arc, sainte Thé-
rèse de l'enfant Jésus...  
 
Les autels (sauf celui de saint Nicolas). Sous 
l'abbé Aigrot en 1894, on décide de se séparer 
de l'ancien autel du 17ème siècle ; on en brûle 
une partie, on en vend une autre, on conserve le 
panneau de chêne où figurent des têtes d'ange.  
Le nouvel autel, financé par de nombreux prê-
tres et habitants de la pa-
roisse, est installé. En cal-
caire blanc, il aurait été 

sculpté par un belge… En 1897, c'est l'autel de 
la Sainte Vierge, sculpté dans le même style, 
qui est remplacé. Sur les côtés de chaque au-
tel, des plaques de marbre reprennent les 

noms et qualités des dona-
teurs qui ont financé ces 
ouvrages, ainsi que la date 
de la consécration de cha-
que autel (14 septembre 
1892 pour le maître-autel).  

 

 A gauche, la plaque des donateurs 
pour l'autel de la Sainte Vierge.  

A droite, le maître-autel.  

La Vierge bleue rappelle 
un fait de protection en 
1870.  

Photo JM 
Moreau 

Photo JM Moreau 

Saint Vincent de Paul  

Photo JM Moreau 

Photo JM Moreau 



NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE

22

Une partie du dallage de l'église a été 
remplacée. En 1872, un carrelage a été 
posé dans les chapelles de la Vierge et 
de Saint-Nicolas. En 1894, ce sont le 
chœur, la sacristie et l'allée de la Sainte 
Vierge qui seront carrelés. En revanche, 
l'allée principale qui mène au chœur et 
l'allée de la nef nord (plus abîmé) sem-
blent d'origine : des dalles de pierre 

calcaire des carrières de Varreddes patinées 
par le temps et les passages des fidèles.  
Installée au 19ème siècle, la grille du chœur est 
constituée d'un ensemble décoratif en fonte de 
fer. Les portillons ont disparu ; brisés, ils ont 
été envoyés à la refonte lors de la Seconde 
Guerre mondiale. 
Les lampes : Une élégante lampe de sanctuai-
re en cuivre de style Louis XVI de 1781 a été 
préservée lors de la Révolution. La famille 
Delesseux a offert un lustre 
en cristal de 18 lumières 
(maintenant équipé d'am-

poules électriques et installé dans le chœur). 
Le Chemin de Croix avait été installé au milieu du 19ème siècle. 
Constitué de 14 tableaux peints sur toile, il était présenté dans 
des cadres de bois blanc dorés. Hélas, l'humidité a rongé la toile. 
On les a remplacés en 1940. Il se dit qu'un menuisier du village, 
ayant beaucoup péché, serait venu à confesse. Il aurait eu pour 
pénitence la confection de ce Chemin de Croix !!!  
Encore merci à Odile et Pascal Mariage qui m'ont accueilli dans 
notre église afin de prendre les clichés présentés dans ces pages. 

Jean-Marc MOREAU. 

 

Le carrelage de l'allée de la Sainte Vierge. Parmi les motifs et 
la frise, on remarque une mitre stylisée avec le  "M" de 

L'allée principale et ses dalles de calcaire.  

Un des tableaux du 
Chemin de Croix.  

Photo. JM Moreau 

Photo. JM Moreau Photo. JM 
Moreau 
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pénitence la confection de ce Chemin de Croix !!!  
Encore merci à Odile et Pascal Mariage qui m'ont accueilli dans 
notre église afin de prendre les clichés présentés dans ces pages. 

Jean-Marc MOREAU. 

 

Le carrelage de l'allée de la Sainte Vierge. Parmi les motifs et 
la frise, on remarque une mitre stylisée avec le  "M" de 

L'allée principale et ses dalles de calcaire.  

Un des tableaux du 
Chemin de Croix.  

Photo. JM Moreau 

Photo. JM Moreau Photo. JM 
Moreau 
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Bonjour les Ravetons ! 

Toujours en forme !?... Et toujours un petit sudoku pour passer le temps !... 

Solution de la grille de Janvier 

 
 

On complique un peu !?... Voici la grille d’Avril 

Mais toujours sans supposition 

Bon courage !... 

                                                 
 

 

 

5 4 2 1 9 8 6 7 3
7 3 9 6 2 4 5 1 8
8 6 1 3 7 5 2 9 4
9 1 3 2 5 7 8 4 6
4 5 8 9 3 6 1 2 7
6 2 7 4 8 1 3 5 9
3 7 4 8 1 2 9 6 5
1 9 5 7 6 3 4 8 2
2 8 6 5 4 9 7 3 1

5 7 6 8
1 5

2 7
4 5 1 3

6 8 4 7
8 1 3 6

6 9
2 3 7 8 4

7 8 3 4 9
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NUMEROS ET ADRESSES À GARDER
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Urgence : 
Pompier 18
Police secours 17
Samu 15

Pharmacie de Varreddes : 01 64 33 18 02

Taxi Ferreira Philippe : 06 59 33 40 30

Maison Médicale de garde : 
SOS médecin 
35, rue des Cordeliers
08 25 33 36 15 sur rendez vous 
Du lundi au vendredi 20h à 00h
Le samedi 12h à 00h
Le dimanche 8h à 00h

Masseur kinésithérapeute : 
Mr Didelot : 06 71 82 41 91
Mr Drevet : 06 19 10 70 36
Mme Castro : 06 59 06 80 82

Infirmiers (res):
Mr Carvalho/Mme Zulian/Mme Jolebiewski 
01 60 09 37 51
Permanences au cabinet 46, rue Neuve
les mardis et vendredis 7h30 à 8h30.

Mme Walle Tuffin/Mme Schneider
Mme Laude/Mme Gazeau
01 64 33 72 50
Permanences cabinet 42, rue Victor Clairet
les mardis et jeudis 7h00 à 10h00

Ostéopathe
Camille Tavert  : 06 20 49 02 92

Accueil Social
Maison départementale des solidarités
01 64 36 42 74 
Caisse d’assurance Maladie
3646 
 

Urgence sécurité Gaz
0 800 473 333

Urgence Electricité (edf- Enedis)
09 72 67 50 77

Urgence Eau VEOLIA
09 69 36 86 24 

Perte ou Vols
Carte : 08 92 70 57 05
Chèque : 08 92 68 32 08 
 
Mairie de Varreddes : 
01 64 33 18 42
Lundi, Mardi, Jeudi : 16h à 18h
Mercredi : 10h à 12h
Vendredi : 10h à 12h et 16h à 18h
Samedi : 9h00 à 12h00

Centre de Loisirs : 
01 60 23 69 90
Période scolaire
- Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
Accueil matin : 7h/8h40
Accueil soir : 17h/19h
- Mercredi :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h

- Vacances scolaires :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h
 

INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES



Le Raveton information est un journal municipal de la commune de Varreddes. Il est publié par la Commission de 
l’information composée de : Mme Da Rocha Araujo Joana, Mme Peyre Pradier Marlène, Mme Dos Santos Carole, 
Mme Camus Valérie, M. Francis Messant, M. Jean Marc Moreau, M. Jean-Philip Eimecke 
Directeur de la publication : M. Francis Messant. 
Le journal est imprimé par la Mairie en collaboration avec La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux.
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La Poste : 
Heures d’ouverture
Mardi : 9h15 à 12h
Mercredi : 9h15 à 12h
Jeudi : 9h15 à 12h
Vendredi : 9h15 à 12h
Samedi : 9h15 à 12h

Déchetteries : 
- Crégy les Meaux : 01 60 25 12 22
- Meaux : 01 64 33 39 18
- Monthyon : 01 64 36 12 46
- Renseignements : 01 60 24 75 75
Extra-ménagers 

Collecte des encombrants sur rendez-vous 
uniquement
Demande à faire en mairie
Relais Petite Enfance centralisateur
01 64 35 07 75

Ecoles
- Ecole maternelle « Le Grand Chemin »
01 64 34 58 10
- Ecole élémentaire « La Tournoye »
01 64 33 18 97
- Ecole élémentaire de Marcilly
01 64 36 63 62 

Retrouvez Toutes les infos et économie locale sur notre site :  WWW.VARREDDES.fr

FACEBOOK : VARREDDES, NOTRE VILLAGE
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